
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Multi-accueil Les Petits Poussins 

11 rue de Milizac, 29820 GUILERS 

09.73.67.31.29 

lespetitspoussins@enfancepourtous.com 



Pour vous accueillir : 

Bénédicte GUILLET – directrice 

infirmière 

Noëlie TREMBLAIS – directrice 

adjointe Educatrice de Jeunes 

Enfants 

LES PETITS POUSSINS… DU POINT DE VUE DE L’ENFANT 

 

La sécurité affective :  

 

Votre enfant se sépare de vous à la crèche, parfois pour la 1ère 

fois. Il peut avoir besoin de se rassurer dans ce nouveau lieu qu’il 

découvre avec sa curiosité naturelle ! C’est pourquoi son doudou 

et sa tétine sont toujours à sa disposition. Ils l’aideront à se 

réconforter en cas de chagrin ou de petite fatigue. 

 

 

La motricité libre : 

La motricité libre, c’est laisser la 

possibilité à l’enfant de découvrir 

son corps et d’explorer ses 

capacités ; c’est lui permettre de 

passer à l’étape suivante de sa 

motricité, comme il le souhaite et 

quand il le souhaite, pour ainsi 

développer son autonomie et sa 

confiance en lui !  

Ce principe est essentiel à nos yeux 

pour l’éveil de votre enfant. C’est 

pourquoi nous ne mettons pas votre tout-petit dans une position qu’il n’a pas 

acquise par lui-même ou dont il ne peut pas se défaire seul (assis, debout, en haut 

du toboggan alors qu’il ne parvient pas encore à y grimper seul…). Nous privilégions 

un espace au sol adapté afin de favoriser la mobilité et l’équilibre naturels de chaque 

enfant. 

 

 

FONCTIONNEMENT DU MULTI-ACCUEIL 

Coordonnées de l’établissement : 

11 rue de Milizac, 29820 GUILERS 

09.73.67.31.29 

lespetitspoussins@enfancepourtous.com 

La gestion de la structure :  

Cet Etablissement d’Accueil du Jeune Enfants est géré par l’association Enfance pour 

tous en délégation de service public avec la ville de Guilers. Le multi-accueil est agréé 

pour accueillir 30 enfants. 

La structure est ouverte du lundi au vendredi, de 7h30 à 19h00, excepté les jours 

fériés, les trois premières semaines d’août et la dernière semaine de décembre. 

L’accueil des familles : 

Les familles accueillies signent un contrat les engageant du 1er septembre au 31 août 

de l’année suivante. Elles disposent de 6 semaines de congés déduits à poser selon 

leur choix au cours de cette période, en respectant les délais de prévenance : 

▪ 60 jours à l’avance pour une absence supérieure à 2 semaines 

▪ 45 jours à l’avance pour une absence comprise entre 1 et 2 semaines 

▪ 30 jours à l’avance pour une absence d’1 semaine 

▪ 15 jours à l’avance pour une absence inférieure à 1 semaine 

L’équipe : 

Il y a trois groupes d’enfants : les Explorateurs, les Aventuriers et les Globe-

Trotteurs. Chaque groupe est accueilli par trois professionnels : 1 titulaire d’un 

diplôme d’état (Educateur de Jeunes Enfants ou Auxiliaire de Puériculture) et 2 

animatrices petite enfance (titulaires d’un CAP Petite Enfance). 

La directrice est Infirmière et l’adjointe Educatrice de Jeunes Enfants. 

Un agent de service intérieur intervient ponctuellement sur les groupes d’enfants et 

s’occupe principalement de la préparation des repas, de l’entretien du linge et des 

locaux. Un agent d’entretien s’occupe également de l’entretien général des locaux 

de la Maison de l’Enfance. 



LES PETITS POUSSINS… DU POINT DE VUE DES ADULTES 

Pour prendre soin de votre enfant, nous avons besoin d’un certain nombre de 

choses : 

▪ 1 crème pour le change neuve (nous conservons le tube 6 mois après 

ouverture, au-delà nous vous le restituons et vous demandons d’en 

rapporter un nouveau) 

▪ 1 boîte de pipettes de sérum physiologique (à renouveler régulièrement) 

▪ Des vêtements de rechange : sous-vêtements (body/slip/culotte et 

chaussettes), pantalons, hauts et pulls. Pensez à vérifier régulièrement si la 

taille des vêtements est adaptée à votre enfant qui grandit vite ! 

▪ Une turbulette 

▪ Une tétine (si vous le souhaitez) qui restera toujours à la crèche 

▪ Une photo de la famille (pour accrocher sur le mur ressource) 

 

La question du « doudou » : le doudou peut être un objet essentiel pour votre 

enfant : il fait le lien entre la maison et la crèche, c’est rassurant et il aide souvent 

votre tout-petit à se réconforter. Quand le doudou fait l’aller-retour chaque jour 

entre la maison et le multi-accueil, il conserve l’odeur de la famille, ce qui le rend 

encore plus important ! 

 

Toutes les affaires personnelles de votre enfant (vêtements, 

tétine, doudou…) doivent être marquées avec son nom et son 

prénom. Cela permet d’éviter les échanges et facilite le travail 

des professionnelles quand il s’agit de trouver quel manteau est 

à qui ou à quel est le doudou/la tétine de votre enfant. 

 

Régulièrement, les professionnelles vous transmettront le cahier de vie de votre 

enfant, complété par leurs soins avec des anecdotes et/ou des photos de votre 

enfant à la crèche. Nous vous invitons à le remplir également et à le transmettre 

régulièrement à l’équipe afin que nous puissions le mettre à jour ! 

 

 
 

 

En arrivant à la crèche : 

 

Pour entrer dans la crèche, il faut sonner au 

visiophone dans le groupe d’accueil de votre enfant. 

Particularité : avant 8h30, entre 12h30 et 14h30 

(temps des siestes) et à partir de 17h30, les enfants 

sont tous accueillis chez les bébés. 

 

Des surchaussures sont à votre disposition dans le casier de votre 

enfant : elles sont à mettre obligatoirement pour rentrer dans la 

salle et à ranger dans le casier lorsque vous quittez la crèche. 

 

 

Pour entrer dans les salles de vie, les enfants accueillis doivent 

être pieds-nu ou en chaussons. 

 

 

Votre enfant doit avoir terminé son petit déjeuner ou pris son 

1er biberon avant d’arriver : nous ne pourrons pas lui donner de 

collation dans la matinée. En revanche, un verre d’eau est 

systématiquement proposé aux enfants chaque jour en milieu 

de matinée.  

 

 

 

Lorsque vous déposez votre enfant et venez le chercher, il faut signer la feuille 

d’émargement. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le repas : 

Nous construisons les temps de repas comme un moment de 

plaisir et de partage. Le tout-petit mange dans les bras de l’adulte 

puis, lorsqu’il aura développé sa 

motricité, il sera installé à table pour 

déjeuner. Nous l’invitons alors à prendre 

part activement à ce moment en le laissant toucher les 

aliments et en lui proposant la double cuillère : une pour lui 

et une pour nous.  

Lorsque l’enfant grandit, il peut se servir seul, sous le 

regard attentif de l’adulte. Il peut choisir de ne pas se 

servir un aliment et goûte le repas selon ses envies. 

Le repas devient un vrai moment convivial : les 

conversations vont bon train entre les petits copains ! 

 

Le sommeil : 

Le sommeil est un besoin primaire de l’enfant. Le rythme de votre enfant à la crèche 

ne sera peut-être pas le même qu’à la maison : il y a d’autres enfants donc du bruit 

et beaucoup de choses à découvrir 

ensemble… Afin que votre enfant ait les 

ressources nécessaires pour bien vivre sa 

journée, nous proposons la sieste à la 

demande, selon le besoin de chacun. Nous ne 

réveillons pas un enfant qui dort.  

 

Vous l’aurez compris : votre enfant va vivre beaucoup d’aventures à la crèche ! 

Chaque journée sera riche en émotions et en expérimentations. Nous serons 

présentes à tout moment pour l’accompagner dans ses découvertes et pour vous 

soutenir dans votre quotidien, n’hésitez pas à nous solliciter pour toute question.  
 

Bienvenue au multi-accueil Les Petits Poussins ! 


